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Présidence : Laurent DONZET, PrésidenT.

Secrétaire de séance: Élisabeth TROLET.
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Extrait du registre des délibérations
Délibération no 2016-16 du 25 octobre 2016

Fixation du tarif de l'eau pour 2017

Le Président rappelle au Comité syndical le tarif fixé précédemment pour le service
d'eau :

- Prime fixe Eau (abonnement) : 86,200 € HT par an
- Consommation d'eau : 1,078 € IJT par mètre cube.

Il expose qu'il est désormais possible, aujourd'hui, de tirer parti de la mise en régie du
Syndicat; et c'est dans cette optique de maîtrise des dépenses de fonctionnement et de réalisme
des investissements qu'il propose de baisser le prix de l'eau. Au vu des perspectives financières,
le Comité syndical décide de fixer à8% la baisse du prix de l'eau à compter du 1" janvier 2017.

Aussi, après en avoir délibéré, le Comité syndical, à l'unanimité, fixe le nouveau tarif
pour le service d'eau à compter du 1" janvier 2017 :

- Prime fixe Eau (abonnement) : 79,320 € HT par an (-7,98 Yo)

- Consommation d'eau : 0 ,992 €. HT par mètre cube (- 7 ,98 oÂ).

Affiché le 31 octobre 2016

À Mirabel,le 31 octobre 2016

Le Président,
Laurent DONZET


